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Assemblée Générale de l’ARIS  
 

Jeudi 27 février 2020 à 17h15 
Espace Prémontrés (Saint‐ Lambert) - Liège 

 
 

 

Cher·e·s adhérent·e·s 

 

La prochaine assemblée générale de l’ARIS se tiendra lors de la biennale ARIS 2020 à Liège. 

Au nom de Vincent Grosstephan, Président de l’ARIS, j'ai le plaisir de vous faire parvenir 

l’ordre du jour de cette réunion. 

 

Ordre du jour AG 

1. Rapport du Président (Vincent Grosstephan) 

2. Rapport financier (Stéphane Brau-Antony) 

3. Rapport de la commission communication (Claire Debars) 

4. Rapport de la commission internationale (Serge Éloi) 

5. Rapport commission recherche et formation (Vincent Grosstephan) 

6. Élections des membres du CA (9 postes à pourvoir) 

 7 membres du collège A (7 postes d’enseignant·e·s à pourvoir)  

 2 membres du collège B (2 postes étudiant·e·s à pourvoir).  

 

Si vous souhaitez vous investir au sein du CA de l'ARIS et candidater, voici la procédure : 

- Les candidats doivent se déclarer avant le 25 FÉVRIER MIDI par courriel auprès du 

secrétaire de l'ARIS : eloi@u-pec.fr avec avis de réception. 

- Tout candidat doit être à jour de sa cotisation à l’ARIS lors de son dépôt de 

candidature. 

- La candidature sera accompagnée d'une profession de foi et comportera les éléments 

suivants : nom, prénom, institution, acte de candidature pour le collège A enseignant ou 

collège B étudiant. La profession de foi n’excédera pas une page. 

- Le nom des candidats et leur profession de foi seront envoyés à l’ensemble des abonnés à la 

liste de diffusion ARISurfers dès réception. 

- Il n'y a pas de nécessité que le candidat soit physiquement présent le jour de l’AG. 

 

Pour le vote en AG : 

- Seuls les membres de l’ARIS à jour de leur cotisation peuvent participer au vote.  

- Le formulaire de procuration de vote est joint ci-dessous pour les électeurs·trices ne 

pouvant pas être présent·e·s à la prochaine biennale.  



 

 

- Pour rappel, « Chaque membre présent pourra être porteur de deux procurations de 

membres en ordre de cotisation » (décision du CA de l’ARIS du 05/02/2016). 

7. Présentation de la biennale 2022. 

8. Questions diverses 

 

Nous comptons sur votre présence lors de cet événement important de la vie de notre 

association.  

 

Cordiales salutations. 

 

Pour le CA de l’ARIS 

Le secrétaire  

Serge Éloi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


